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EXPOSE DES MOTIFS 

Le 21 avril 1970, lors de 1 1 approbation de la decision relative au 

re:.:placemen t ries contributions financieres d8s Etats membres par des res

sot~rces propres aux Comrmmautes, le Conseil a invite la Commission a 
j 

presenter des que possible une proposition pour les modalit9s d 1 applica-

tion ~u'il doit arreter. Le Conseil s'est enGa;e a l'examiner assez tot 

pour ~UG ces modalites d 1 application scient arretees des l'entr0e en vigueur 

de la decision susmentionnee. 

L8- pr o~oosition Gi-join te nscessi te f'1Uel~ues commentaireG q_u 1 il semble 

utile d'exposer selon 1 1ordre des titres dans lesq_uels s 1articulent ces 

dispositions et modalites ~ 

Elles comprennent notamment 

a) un certain nombre de definitions parmi lesq_uelles oelle d1,1 moment 8, partir 

duq_uel est c>nsiderGe comme acq_uise une rsssource propre, a savoir Je 

moment cu se r-roduit le fait generateur ouvrant droit a son recouvrement. 

Cette defjnit:io11 ne fait q_ue :preciser une notion 'lui est implicitement con

t,;mue dans le texte de la deoisLm de ba.se mais qui, dans le contexte des 

modalitos d 1 application, etablit de maniere claire des le depart la limite 

entro les ressources encore nationales et les ressources communautaires et, 

e11 outre' fiXe U.c"l principe fondarnental SUSCeptible d 1 ecarter toute eq_ui VOq_Ue 

au sujet du droit des Communautes sur ces r9ss0urces. Une deu.x:ieme cl8finition 

est relative a l'assiette uniforme de la TVA. Enfin, d 1autres definitions 

n 1 ont pour objet q_ue d 1 insti tu.,,r une terminologie claire utili see dans la 

suite du texte; c'est le cas pour les notions do recouvrement~ de droit 

constato et de droit pergu. 

b) les dispositions d'ordre general a prendre par le"l Etats rnembres pour la 

mise en oeuvre correcte et unifo:r'me des resscurces propres et des instru

ments a creer -pour une surveillance appropriee de leur perception et de 

l8ur ver seme~ t. 

. . I .. 
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]}=1.ns ce titre sont precises les d8lais et modalit2s suivant lesquels 

les ressources propres sont mises a la disposition de 1a Co:rudssion et 2·e~ee::> 

par elle. Il y a lieu ie souli:gner plus pc,:rticulieremcmt les t')ints sui',~ants 

a) contrairement a la nature des corr.ptes ouverts actuellecen t aupres d:.< Tl'Osor 

de chaque Etat membre et destines a recevoir les contrilyu.tions de chacun 

d 1 eux, comptes caracter:i ses par la garantie des changes et par 1 1 absence 

d I in terets au benefice des Communautes, le s cor;;ptes destirces a otre cr?c_i

tes par les Etats rr.embres et dont 2.a Commission po'.lrra dispJser liorcncFL
1 

ne seront plus b. l'abri des risques des changes nais produiront, en contre 

partie, un interet dont le taux est fixe annuellement; 

b) des dispositions sont prevues, comme deja preconis6 p1.r certaines d.S10r-;at· 

au cours des n,;gociations sur les ressources propres, pour att6nuer les cor,

sequences fin&~cieres d'eventuelles difficultes de treso~erie qui risquent 

de se :produire a la suite de decalage entre la rentree des recettes et les 

paiemon ts effectu8s notamwee1 t en matiere de poli ti::J,ue agricole corr.mur~e 

(financement direct). 

D1une part, il est prevu une indemnite progressive en cas de versements 

effectues avec retard par rapport aux delais imposes; d 1 autre part, si ses 

moyens venaient a etre opuises, la Commission peut obtenir des avances des 

Etats merr.b:::..·ss ou recouri~ a des emprunts bancaires, les deux produisant u:.1 

interet au cJenofice du :preteur. 

TITRE III - Con trole du recouvremen t ____ .._..., --"----------..~ '""' 

Ces dispositions s 'insp:i..:;cent largeme:r.:.t de celles que le Conseil a arret§os 

en matiere de financement de la politil1J8 agri-:?ole commune. Toutefois il y a 

lleu de souligner deu..'C diff~rences substantielles : 

# 
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d'une port il a paru necessaire de regler differemment la responsabi-

lite' financiere lorsqu!un Etat nF"mbr.e n'a pas recouvr.3 un d:C'8i t qu'il 

a cc)nstatC:" En ef:t'et, suivnnt en cela la pro.t:::.que dans los 

Etats membres, il appartient ~ l'organisme ou service charg~ de la 

perception d'apporter la preuve que le non recouvre~ent d'vn droit 

constat& n'est pa3 da ~ ~ne irr&gularit& ou ~ une negligence, qui lui 

scient imputables. 

2. d'autre pQrt, il a semble n~cessaire d'in3tituer un8 procedure sim-

plifiee pour rescudre les cas de contentieux sans avoir recours autant 

que poesible ~ une procedure d' infra.ction. 

Il va de soi que les procedures prevueo par le Trait& (procedure d'in

fraction, r8cours ~ la Cour de Justice) ne sent pas pour autant 

ecartees. 

1.I:'£.!\f,_IV - i~~_£] it~~ d' at).l?}.;.~cati;?.~.~~ art;}.,9);..~-~-,2~~~2.._~2 
d~cician du 21 avril 1970 

~~....,..~·--.-- ..... ,....--
Ce ti t.:.'e contient, sous 1' angle cle 1a technique budg&taire, les 

r~g1es d'application dea dispositions prevues ~ la decision du 21 avril 

1970 pour limit€r les variations d'une ann&e ~ l'autre de la part relative 

de c;Jaquc Etat me:abre. 

Ces regles contiennent une forrm.lle correspondant ~ une interpretation 

tre2 stricte des textes de base, bien que d'autr~s formules d'aJustement 

ai2nt ~t~ aussi enviuag~es. 

~_!- ,!i<;'§~lit~.-~~p~~i~.2~2...l;_:~sl.e_4~1._?L 3 etJ_~J~~ 
~1~~~~-a\r~~= 19[2 

Sous ce titre apparait la d&finition du produit national brut tel 

qu'elle n &t& unifor~&m~nt adopt&e par les Etats m0mbres ~ partir de 1970. 

Par ailleurs, les dispositions du pcragraphe 2 de l'article 24 tendent ~ 

expliciter certaines r~gles decoulant dQ principe de 1 1 &quilibre budg&

taire et les cons~quences de ce principe sur la d&termination de la part 

relative dec Etnts membres ~ui verseraient des contribut~cns proportion

nelles ~ leur PNB, tandis que d'autres verseraient des ressources provenant 

de la TVA. 
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Les notions budgetaires rC-latives au calcul des soldes de c:haq_"~J.e 
exercice a reporter a l 1 exercice S'-li V.:h'1 t son t pr8cisces. 

0 

0 c 

La ComrdssJ.on ti.ent a souligne.:- ;c.'e sa proposition est strictg

ment limitee am: dispcsiti.ons prevTJ.es dans lad?cision du 21 a·vril 1970
1 

sans prejudice de l' etablissoment du nsuveau reglemen t financier qu, elle 

comptg soumeth'e lians les plus brefs d.el:.:ds a 1 'ap~r,_,bation du Conseil. 

C'est ainsi q1.1e certaines des dispositions et modalites d'a:pplica

tion devront trouver leur OOmplement daY"lS Ce reglemont et peuvent de 08 

f~:d t paral.trc ir:.cor;;pletes sous 1 'an0le financier. 

Etant donn8 la surcharge de travail 1ui s'annonce dans les secteurs 

fin~'1ciers de l'ensemble des institutions d'ici la fin de l'annee
1 

la 

C(·mmission a estime preferable de present or ses propositions a'J. fur et [;.. 

mes-:J.re qu'elles scmt pretes, de maniere a. etaler les travaux des insti

tutions, meme si l'arret definitif devra vraisembleblement coincider pour 

les deux decisions sJsmentionnees. 
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Proposition de reglement du Conseil pris en application de Ia decision du 21 avril 1970 
relative au remplacement des contributions financieres des Etats membres par des res

sources propres aux Communautes 

Q {/ f8 . (Presentee par la Commission au Conseille 26 nw1 1970) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

nt le traJte instituant b Communaute economtque 
europeenne, 

vu le traite instituant la Communaute europeenne de 
l'energie atomique, 

VLt la decision, du 21 avril 1970, relative au rempla
cement des contributiom fin:mcieres des Etats mem
bre:, par des ressources propres aux Communautes, 
et notamment son article 6 paragraphe 2, 

vu L1 proposition de 1a Commission, 

vu l'avi:. de l'Assemblee, 

considerant que !'article 6 paragraphe 2 de b deC!
swn, du 21 avril 1970, prevoit !'adoption des dispo
sitions relatives au controle du recouvrement ainsi 
qu'a la mise :1 la disposition de la Commission et au 
versement des ressources propres, ainsi que la deter
mination des modalitcs d'application de !'article 3 
paragraphe 3 et de !'article 4 de la decision; 

constder.mt qu'tl convient de definir, entre autres, le 
moment ott est consideree comme acquise une res
source propre ainsi que la notion d'assiette uniforme 
de la taxe !t la valeur ajoutee ; 

considerant qu'tl convient de preciser les dClais et 
modalites sui\·ant lesquels les ressources propres sont 
mtses ;, Lt disposition de la Commission et geree~ 
p,u elle ; 

considerant que des mesures doivent etre prises pour 
prc\'emr et poursui\Te routes trregulantes et pour 
recuperer les sommes perdues i la suite de telles 
irrcgulantes ou de neghgences ; qu 'j] )' a lieu de 
determiner Lt pnse en charge de:, consequences fitun
cicres de telles irregularites ou de neghgences ; 

comtdcrant que le recouvrement des ressource:. pro
pres doit faire !'objet de contr61es approfondi:. ; que, 
en complement des controles que les Euts membres 
effectuent de leur propre imtiative et qui demeurent 
esscntiels, i[ y a lieu de prevoir des venfiC,lt!OnS par 
des agent:. de la Commiswm ainsi que la hcultc 
pour celle-c1 de faire appel aux f:tats membres. 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

TITRE I 

Dispositions generales 

Arttcle premier 

Les re;,:.ources propres aux Communautes visees a la 
deCision du 21 avnl 1970 - ci-apres denommees 
,, re,sources propres >> - sont acquises suivant les 
mndalites et 3 partir des dates prevues a bdite deci
sion des le moment ott se produit le bit generateur 
ounant droit a leur recouvrement. 

Article 2 

L\mifonmsation de l'assiette de la taxe !t la valeur 
,1joutce viscc a !'article 4 paragraphe 1 deuxieme 
aline a de b decisiOn du 21 avril ] 970 consiste a 
determiner un champ d'application commun du sys
teme de Ia taxe a Ia valeur ajoutce, notamment en 
ce qui concerne : 

a) les assujettis, 

b) les operations imposables ou exonerces, 

c) les mode' de determinatwn des bases imposables, 

dl les n'gtmes particuliers. 

Article 3 

Les ressources propres comprennent egalement les 
intercts de retard et mterets de credtt. 

Article 4 

Au oem. du present rcglement : 

a) on entend par recouvrement, !'ensemble des ope
rations qm ont pour but la perception des res
sources propres depuis la naissance de Ia dette 
iusqu'it l'encaissement des sommes dues; 

h) un drmt est cons tate des que la creance corres
pondante a ete dtm1ent etablie ou acceptee dans 
tom se<; dements par le service ou organisme 
competent de l'Etat membre, sans prejudice de 
rectdications ulterieures qui pourraient intervenir, 
notamment ,\la suite d'un contentteux ; 
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c) on entcnd par droit per<;:u, tout encaissement se 
rapportant il un droit constate et qui est effectue 
par le service uu orgamsme competent de l'f:tclt 
mcmbre. 

Article 5 

1. Les f:uts membres prennent routes dispositiom 
utiles pour que, it partir des dates auxquelles les 
differentes ressources propres sont attrihuces c1ux 
Communautes, les pieces justificatives se rc1pportant 
it la determination de la dette, il Ia perception et it 
Ia mise it Ia disposition des ressources sment conser
vees pendant une duree de trois ans et permettent de 
determiner notamment: 

a) Ia date a laquelle s'oune le droit c1u recouvre
ment, 

b) Ia nature de ]'imposition, 

c) pour les droits de douane et les prelevements 
agricoles au sens de Ia decision du 21 ani] 1970. 
i !'exception des cotisations et autres droits pre
vus dans le cadre de l'orgc1nisation commune de 
marchc dans le secteur du sucre, Ia position 
douaniere, 

d) pour !'ensemble des pre!evcments agricoles et 
droits de douane, Ia designanon dn produit, 

e) Ia dat:e de Ia perception. 

2. Les pieces justificatives susment1onnees sont ac
cessibles aux fins des verifications et controles prcvus 
au present reglement. En unt que de besoin, des 
archives separces sont const1tuees dans chaque f:tat 
memhre. 

Article 6 

Les Etats membres communiquent i b Commission 
les dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives qui regissent lc fonctionnement des ser
vices ou organismcs responsables du recouvrement 
et de Ia mise i Ia disposition de Ia Commission des 
ressources propres, notamment : 

a) leur denomination et, ]e cas echeant, leur Stcltllt, 

b) les conditions administratives et comptahles selon 
lcsquelles sont recouvrees les reo.sources propres. 

Article 7 

L Les services ou organismes nscs cl !'article 6 etcl
Dmsent unc fois par :111 des rapports ct comptes 
recapitulatifs rclatifs au recounement des ressources 
propres. 

Les Etats membres communiquent i Ia Commission, 
au plus tard le 30 juin suivant Ia cloture de l'exercice 
concerne, ces rapports et comptcs. Ils lui communi
quent ega]ement tOUt rapport OU partie de Llpport 
ctabli par les services ou orgclnismes de n~rification 
ou de controle competents. 

2. Le Conseil, statuant i Ia majorite qualifice sur 
proposition de 1a Commission, arrete, en tant que de 
besoin, les regles generales d'application du present 
article. 

Art1cle S 

1. Une comptahilite separce de ressources propres 
est tenue aupres du Tresor de chaque Etat membre 
et ve11tilec par nature de ressources et selon Ia no
mencbture du budget des Communautes. Cette 
comptahilite fait etat separement des droits constates 
et des droits per<;:us. 

Les droits constates et les droits per<,:us sont repns 
dans cette comptabilite dans un de!ai de 30 jours 
suivant le mois au cours duquel c1 eu lieu Ia consta
tation ou Ia perception. Chaque Etat membre envoie 
i Ia Commission dans les 30 jours qui suivent un 
releve memucl de cette comptabilite. 

2. Lcs droits constatcs sont comptabilises dans les 
ccritures communautaircs en tant que recettes il 
recouvrer. 

3. Les rcssources propres :o.ont imputees budgetairc
ment dans les ecritures communautc1ires en tant que 
recettes recouvrees apres verification par Ia Commis
sion de Ia correspondance entre lcs montants verses 
aux comptes de Ia Commission par un Eut membre 
au titre d'une periodc donnee et les monLmts decla
res comme ayant ete pcr<;:us par cet Etat pendant Ia 
meme periode. 

TITRE II 

Mise a Ia disposition et versement des ressources 
propres 

Article 9 

Chccque Etat membre credite Ia Commission, dans 
le;., conditions dcterminecs par le present reglemem, 
du montant des rcssources propres attribuees aux 
Commun.mtes. 

Article 10 

1. Lc montant des rcssources propres per<,:ue;, est 
inscrit penodiquement par chaque Etat membrc au 
credit de comptes ouverts a cet effet c1u nom de Ia 
Commission aupres du Tresor ou de l'organisme 
designe p.u l"Etat mcmbre. 

Ccs cumptes, tenus sans aucun frais, produisent un 
interet calcule sur le solde journalier et dont le taux 
est fixe annuellement par le Conseil, statuant "1 b 
majorite qualifiee sur proposition de !a Commis;;iun. 
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2. Chaque montant est inscrit en brut. Dans les 
deux semaines suivant la notification de chaque 
inscnption, la Commission emet, s'il y a lieu, un 
ordre de virement en faveur de ]'Etat membre pour 
les montants correspondant au remboursement for
faitaire des frais de perception vises a !'article 3 para
graphe 1 cinquieme alinea de b decision du 21 avnl 
1970. 

Article 11 

L'inscription Y!See a !'article 10 paragraphe 1 pre
mier almca intervient dans le delai de 30 jours sui
vant la fin du mois au cours duqucl le droit a etc 
per<;:u. 

Tout retard dans !'inscription donne lieu au pa1ement, 
de la part de l'Etat membre concerne, du taux d'intcret 
fixe conformement a ]'article 10 paragraphe 1 deu
xieme alinea, augmente de 0,25 point par mo1s de 
retard. 

Le Conseil, statuant it b majorite qualifiee sur pro
position de la Commission, peut modifier le delai 
ci-dessus, notamment en vue de !'adapter aux exi
gences resultant de !'attribution aux Communautes 
d'autres ressources propres. 

Article 12 

1. La Commission dispose librement des sommes 
portees au credit de ses comptes. Les ordres et ins
tructions qu'elle transmet au Tresor ou it l'organisme 
dcsigne par chaque Etat membre sont executes dans 
les meilleurs delais. 

2. Sur demande de la Commission et en fonction 
d'une situation de tresorerie et d'une prevision des 
paiements a effectuer, les Etats membres avancent 
]'inscription des ressources futures correspondantes. 

Les avances produisent en faveur des Etats membres 
un inten~t tel que fixe conformement a !'article 10 
paragraphe 1 deuxieme alinea, it partir du trente et 
unieme jour suivant la date du versement. 

Article 13 

1. Les transferts d'avoirs sont effectues, dans la 
mesure du possible, de la monnaie des Etats mem
bres ayant un excedent des recettes sur les depenses 
vers la monnaie des autres Etats membres ; ils sont 
limites aux besoins reels de trcsorerie. 

2. La Commission transmet trimestriellement it 
chaque Etat membre un releve des transferts, effec
tues de la monnaie de cet Etat membre en une autre 
monna1e. 

TITRE III 

ContrOle du recouvrement 

Article 14 

1. Les Etats membres prennent, conformement .1 
leurs dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives nationales, les mesures necessaires pour : 

a) s'assurer de 1a regularite des operations ouvrant 
droit au recouvrement de ressources propres ; 

b) assurer b taxation de toutes les operations im
posables et la perception complete des recettes 
correspondantes ; 

c) pn~venir et poursuivre les irregularites ; 

d) recuperer les sommes perdues a la suite d'irn§gu
larites ou de negligences. 

Les Etats membres informent la Commission des 
mesures prises a ces fins, et notamment de l'etat des 
procedures administratives et judiciaires. 

2. A defaut de recuperation complete des recettcs 
correspondant aux operations dont les droits ont etc 
constatcs, les consequences financieres sont suppor
tees par l'Etat membre responsable du recounement, 
it moins que celui-ci n'apporte Ia preuve que ces 
consequences ne resultent pas d'irrcgularites ou 
negligences imputables aux services ou orgamsme~; 

ayant la charge du recouvrement. 

3. Les consequences financieres du dcfaut de n~cu
peration de recettes correspondant i des operations 
dont les droits n'ont pao cte constatcs sont suppor
tees par les Communautes, sauf celles resultant d'irre
gularites ou de negligences imputables aux sernces 
ou organismes des Etats memhres. 

4. Le Conseil, statuant it la majorite qualifice sur 
proposition de la Commission, arrete, en tant que 
de besoin, les regles generales d'application du pre
sent article. 

Article 15 

1. Les Etats membres mettent a la disposition de la 
Commission toutes les informations necessaircs a Ia 
constatation des montants a recouvrer et recouvres 
au titre des ressources propres et prennent toutes 
mesures susceptibles de faciliter les controles que Ia 
Commission estimerait utile d'entreprendre dans ce 
cadre, y compris des verifications sur piece ou sur 
place. 

Les Etats membres communiquent a la Commission 
les dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives en vigueur et qui ont trait au recouvre
ment des ressources propres. 

Ils n'arretent ou ne modifient de telles dispositions 
qu'apres avoir consultc au prealable la Commission. 
Celle-ci formule un avis qu'elle transmet a I'Etat 
membre concerne et au Consetl. 
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2. Sans prejudice des controles effectLH~s pcu les 
Etats membres, conformement .1 leurs dispositions 
legisbtives, reglementaires ct ctdministratives, et s:tns 
prejudice des dispositions de !'article 206 du traite 
mstituant b Communaute economique europ~enqe 
et de !'article 180 instituant b Communaute euro
peenne de l'energie atomique, ainsi que de tout con
trole organise sur b base de l'artrcle 209 du trc1itc 
instituant b Communaute economique europeenne 
et de ]'article 183 mstituant Ia Communaute euro
peenne de l'energic atomique, les agents mandates 
par Ia Commission pour les verificcttiono sur pbce 
ont acces aux livres et a tous autres documents ayant 
trait au recouvrement des ressources propres. Ils pen
vent notamment verifier : 

a) la conformite des pratiques administratives avec 
les regles communautaires ; 

b) ]'existence des pieces justificatives necessaires et 
leur concordance avec les operations ouvrant 
droit "\ des recettes communautaires ; 

c) les conditions dans lesquelles sont realisees et 
verifiees les operations vi sees au pomt b) ci -des
sus. 

La Commission avise avant b verification l'Etat 
membre aupres duquel s'effectue b verificatiOn on 
sur le territoire duquel celle-ci a lieu. Des agents de 
!'£tat memhre interesse peuvent participer a ces veri
fications. 

A h demande de Ia Commission et avec !'accord de 
]'£tat membre, des verifications ou enquetes relatives 
aux operations visees au present reglement sont 
effectuees par les instances competentes de cet Etat. 
Des agents de Ia Commission peuvent y participer. 

Afin d'ame!iorer les possibilites de verification, b 
Commission pent, avec !'accord des £tats membres 
interesses, associer des administrations de ces £tats 
a certaines verifications ou enquetes. 

3. Le Conseil, statuant a b majoritc qualifiee sur 
proposition de !a Commission, arrete, en tant que de 
besoin, les regles generales d'application du present 
article. 

Article 16 

Si Ia Commission estime que, dans un Etat membre, 
un service habilite a recouvrer des ressources propres 
ou un organisme a manque, totalement ou partielle
ment, de constater ou de recouvrer de telles ressour
ces ou de mettre a b disposition de b Commission 
le produit de la perception, elle invite cet £tat mem-

bre cl prendre posrtion dans un debi d\m mois, en 
precisant l'irregularite constatee et en e\'aluant Ia 
pcrte de recettes qui en resulte. 

A moins d'une irregularite non imputable ~\ l'Etat 
membre interesse, cette evaluation porte sur la periode 
allant du debut de h pratique irregultere a Ia saisine 
de ]'£tat mcmbre interesse par Ia Commission. En 
outre, cette enluation comportc !'indication des per
tcs smceptibles de resulter, a partir de !a sarsme de 
l'Etat membre interesse, de cette pratique en cas de 
son maintien. 

Apres avoir examme les observations que l'Etat 
membre lui a fait parvenir, Ie cas echeant, dans Ie 
de!ai precite, Lt Commission, s'il y a lieu, fixe par 
decision motrvce lc montant que ]'Etat membre dort 
aux Communautes en raison de l'irregularite constatee, 
i1 moms de recuperer les perceptions omises. L: 
montant fixe par cettc decision est determine :1 partir 
de !'evaluation preYlJe :1 l'alinea precedent et compte 
ter1ll des observatrons de l'Etat mcmbre mteresse. 

En vertu de cette decision, l'Etat membre mteressc 
doit cll!X Communautes les montants fixes jusqu'au 
JOur auquel il declare avoir mis fin :1 Ia pratique 
irregulie:re, le produit de la recuperation des percep
tions omises :1 cause de Ia pratique irreguliere Ctant 
deduit ou re\'erse. Ces montants sont inscrits dans la 
comptahilite des recettes cl recouner. L'Eut membre 
interesse porte le montant du au credit des comptes 
des Communautes vises :1 !'article 10 dans le de!ar 
d'un mois a partir du jour auquel Ia decision est 
devenuc execntoire. 

TITRE IV 

Modalites d'application des articles 3 paragraphe 3 
et 4 paragraphe 1 de Ia decision du 21 avril 1970 

Article 17 

1. Au sens du present reglement, on en tend par 
<<part relative d'un Etat membre ,,, Ia fraction des 
depenses inscrites au budget des Communautes, qui 
est financee par des ressources propres prevues dans 
Ia decision du 21 avril 1970 et provenant de cet Etat, 
ainsi que, le cas echeant, cl ]'aide des contributiom 
de cet £tat, calculees conformement a Ia cle men
tionnee a !'article 3 paragraphe 2 de b meme deci
SIOn. 

7 La limite superieure de Ia part relative d'un £tat 
membre pour un exercice donne correspond a sa part 
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relative dans le financement du budget de l'exercice 
precedent, calculee conformement J. !'article 3 para
graphe 3 de Ia decision du 21 avril 1970 et augmen

tee : 

de 1 Ofo jusqu'au 31 decembre 1974, 

de 2 Ofo entre le 1 er jamier 1975 et le 31 decem

bre 1977. 

3. La limite infcrieure correspond a !a part relative 
mentionnee c1U paragraphe 2 diminuee : 

de 1,5 Ofo jusqu'au 31 decembre 1974, 

de 2 Ofu entre le 1 er janvier 1975 et le 31 decem

bre 1977. 

Article 18 

1. Pour !'application des articles 3 paragraphe 3 et 4 
paragr.1phe 1 de la decision du 21 avril 1970 ct sans 
prejudice de !'article 3 paragraphe 5 de !a meme 
decision, entrent en ligne de compte les elements 
suivants : 

a) les depenses effectuees au cours de l'exercice en 
en cause, augmentees des credits reportes a l'exer
cice suivant, deduction faite des reports de cre
dits d'exercices precedents tombant en annulation 
ainsi que des reccttes autres que les ressources 
propres et les contributions des Etats membres ; 

b) pour chaque Etat membre les ressources dont le 
droit a ete constate au cours de l'exercice en 
cause, deduction faite des montants restant J. 
recouvrer a la fin de cet exerClce et se rapportant 
J. des droits constates au cours de l'exercice pre
cedent. 

2. Les montants restant a recouvrer "''es ci-dessus 
sont suivis separement dans un compte de regulari
sation et pris en compte au titre de l'exercice au 
cours duquel ils sont effectivement recouvres. Ils 
interviennent des ce moment dans le calcul de !a 
part relative de I'Etat membre interesse. 

Artrcle 19 

Dans !a mesure otl !a part relative de certains Etats 
membres ne serait pas comprise dans les limites men
tionnees a ['article 17 paragraphes 2 et 3, il est procede, 
le cas echeant et jusqu'a ces limites, a un reajuste
ment entre parts relatives superieures et inferieures 
aux limites, le deficit ou l'excedent eventuel du bud
get etant ensuite reparti entre les autres Etats mem
bres conformement a !a de mentionnee a ['article 3 
paragraphe 2 de Ia decision du 21 avril 1970. 

L'operation est repetee si necessaire. 

Article 20 

Jusqu'au budget de l'exercice se terminant le 31 de
cembre 1974, le reajustement prevu a !'article 19 est 
dfectue lors de !'adoption definitive du budget et 
arrete dcfinitivement lors de b presentation des 
comptes de gestion. 

Article 21 

l. A partir du budget de l'exercice 1975 et jusqu'au 
31 decembre 1977, le reajustement prevu a ['article 19 
e't effectue lors de !a presentation des comptes de 
gcstion. 

2. Ce re.1justement donne lieu a des compensations 
finc111C!Crcs entre les Etats membres concernes. 

Article 22 

Les com1•cnsations mentionnees J. !'article 21 se font 
conformcment a !'article 4 paragraphe 1 dernier ali
nca de !a decision du 21 avril 1970. 

La Commission notifie aux Etats membres, dans le 
mois suivant !'arret des comptes de gestion, le compte 
des compensations arrete par elle et qui fait appa
raitre le montant debiteur ou crediteur de chaque Etat 
memhre. Chaque Etat membre debiteur verse a cha
que Etat membre crediteur une partie du montant 
figurant a son compte debiteur, proportionnelle a la 
quote-part de l'Etat membre crediteur dans le mon
t.lnt global figurant au compte crediteur. 

Les Etats membres debiteurs versent aux Etats mem
brcs cn'diteurs le montant dt"t dans la monnaie natio
nale de ces dcrniers et au taux de change officiel, 
dans le mois qui suit b notification. 

Article 23 

Les pourcentages entrant en ligne de compte pour les 
calculs mentionncs aux articles 17 a 21 sont arron
dis pour chaque operation a la quatrieme decimale. 

TITRE V 

Modalites d'application de !'article 4 paragraphes 2, 
3 et 4 de Ia decision du 21 avril 1970 

Article 24 

1. Pour !'application de ['article 4 paragraphes 2 et 3 
de Ia decision du 21 avril 1970, le produit national 
brut aux pnx de marche est calcule sur la base des 
statistiques etablies par \'Office statistique des Com
munautcs europeennes et correspond pour chaque 
Etat membre a Ia moyenne arithmetique des trois 
premieres annees de Ia periode quinquennale prece-
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dant l'exercice pour lequel il est fait application des 
regles des paragraphes 2 et 3 susmentionnes. Le pro
duit national brut est etabli en unites de compte aux 
parites declarees au Fonds monetaire international. 

En cas de changement de parite au cours d'une 
annee, il est fait application d'une parite ponderee 
dans le temps etablie a partir des parites declarees 
au Fonds monetaire international. 

2. Tant que Ia derogation prevue a !'article 4 para
graphe 2 est d'application pour un ou plusieurs Etats 
membres, Ia Commission fixe dans son avant-projet 
de budget le pourcentage previsionnel de couverture 
du budget correspondant aux contributions de ce ou 
ces Etats membres sur Ia base de Ia quote-part de leur 
produit national brut et etablit le taux de Ia taxe 
a Ia valeur ajoutee correspondant a Ia couverture 
residuaire par les autres Etats membres. Ces donnees 
sont approuvees par Ia procedure budgetaire. 

Si, a Ia cloture des comptes de l'exercice en cause, 
Ia Commission constate que les Etats membres qui 
ont verse des contributions sur Ia base du produit 
national brut ont effectivement couvert en pourcen
tage par ces contributions plus que leur quote-part, 
elle procede a la constatation des ajustements neces
saires, compte tenu egalement des dispositions de 
!'article 4 paragraphe 1 troisieme alinea de Ia de
cision du 21 avril 1970. 

3. Si les depenses previsibles pour un exercice donne 
font apparaitre la necessite de fixer pour les Etats 
membres qui appliquent une assiette uniforme de Ia 
taxe a Ia valeur ajoutee un taux de cette taxe depas
sant 1 °/o, la Commission engage en temps utile Ia 
procedure de !'article 201 du traite instituant Ia 
Communaute economique europeenne et de !'article 
173 instituant la Communaute europeenne de l'ener
gie atomique. 

4. Au sens du present reglement, on entend par : 

Le produit national brut aux prix du marche le pro
duit interieur brut aux prix du marche augmente 
du solde des flux de revenus de facteurs entre ]'econo
mic nationale et le reste du monde. 

Le produit interieur brut aux prix du marche repre
sente le resultat final de l'activite de production des 
unites productrices residentes. I! correspond a Ia pro
duction totale de biens et services de !'economic, aug
mentee du montant des impots lies a !'importation et 
diminuee de la consommation intermediaire. 

II equivaut a Ia somme des valeurs ajoutees brutes 
aux prix du marche des differentes branches dimi
nuee de Ia consommation intermediaire de services 
h.mcaires non Yentiles et augmentee du montant des 
imp6ts lies <1l'importation. II equivaut egalement a la 
somme des valeurs ajoutees brutes aux prix du 
marche des differents secteurs, deduction faite de Ia 
consomm.Hion intermediaire de services bancaires 
non ventiles. 

Les revenus de facteurs entre l'economie nationale 
et le reste du monde, dont le solde doit etre ajoutc 
au produit interieur brut pour obtenir le produit na
tional brut aux prix du marche, sont les flux de 
remuneration des salaries et de revenus de Ia pro
priete et de l'entreprise. 

TITRE VI 

Modalites d'application de l'article 4 paragraphe 5 
de la decision du 21 avril1970 

Article 25 

1. Le solde d'un exercice a reporter a l'exercice sui
vant, conformement a !'article 4 paragraphe 5 de Ia 
deciswn du 21 avril 1970, est constitue par la dif
ference entre d'une part : 

les depenses effectuees au cours de l'exercice en cause, 
augmentees des credits reportes a l'exercice suivant, 
deduction faite des reports de credits d'exercices pre
cedents tombant en annulation, 

et d'autre part, 

!'ensemble des recettes communautaires constatees au 
cours de l'exercice en cause, deduction faite de Ia 
partie des recettes constatees au cours de l'exercice 
precedent et qui n'ont pas ete recouvrees au cours de 
l'exercice considere. 

2. Les droits non recouvres vises ci-dessus sont sui
vis separement dans un compte de regularisation et 
pris en compte au titre de l'exercice au cours duquel 
ils sont effectivement recouvres. 

3. Le report du solde a l'exercice suivant fait !'objet, 
le cas echeant, d'une rectification arretee suivant la 
procedure budgetaire. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
Clements et directement applicable dans tout Etat 
membre. 




